
f) Iettr, de Procuration autorisant 1, agent local d 1 agir au nom de la

société étrangère en cas de litige ou de recouvrement-

g) Une photocopie de spécimens de factures antérieures pour chaque

produit offert, traduits et authentifiés par le Consulat du
Mexique, et mettant bien en. évidence la date et le nRn (Soulignés)
de liaclip-teur et du vendeur.

2. Une fois les formulaires de demande et le--- pièces 3u-ý3 icat1ves
approuvés, un numéro d'inscription est émis dans les deux à quatre
semaines suivantes. pour obtenir le numéro d'inscription, le
représentant de la société étrangère doit Présenter l'original et une
copie du fonmlalre HD-1 Declarac 6n Gerleral de Paclo de Derechos, tous
frais acquittés.

3. ccý , se procurer des formulaires HD-1
J.a société doit d'abord verser une sanm de 366 000 $ Mex (prix en

vigueur en avril j99()ý sujet à &mxfflent) à un bureau du Se=eUrla de

Hacienda y creLt-o Pùblio--o (sHcP) , en argent cRwtant, ou Par traite
bancaire en pesos mexicains au nom de la DE JA il

tirée sur une banque mexicaine située à México. Ce paiement doit être

accRqfflM de quatre (4) formulaires de règlement CH-1- Claqffl
formulaire doit être signé séparément. on peut se procurer ces

formulaires à l'un des bu-eaux du SHR-

tM= OM VSu Dffl»M SOIT RXMOft

I Les documents dont il est question en b, c, d, e, f et 9 doivent

être traduits en espagnol par un trachicteur mexicain agréé (s'ils

scnt traduits au Mexique). par coïntre, si ces documents sont

Pr et traduits en espagnol au Canada, le rewurs à un

tr. &=teur agréé n'est pas requis, RPRXIant, ils dOivent être

notariés et authemtifiés par le Consulat mexicain le plus proche.

Ii L'original et les copies des formulaires de demande doivent être
signés séparàrent par le r%=éseýý de la société.

iii Le nom de la société doit être identique sur tom les documents
(les sociétés dont l'appellation a &angé au cours des années
doivent prendre garde de toujours utiliser le mÊme nom.)

Le représentant autorisé doit apposer sa signature sur dmcun des'

documents suivants :

formulaires de règlement CH-1;
farmulaire de demm-de d'inscription (les deux pages);
mandat du rej= sentant de la société au Canada;
copie du contrat de l'agence ou du repr sentant au Mexique;
procuration de l'agent en poste au Mexique.


